ARRETE NO. 215
ARRETE MODIFIANT L’ARRETE DE
ZONAGE DE CARAQUET

En vertu des pouvoeirs gue lui confére la Loi sur 'urbanisme, le Conseil
municipal de Caraquet, diiment réuni, adopte la modification suivante :

1. L’Arrété no. 211 intitulé « Arrété de zonage de Caraquet «» est modifié :

de fagon a ajouter l'article 7.3.2.1 e) directement a la suite 7.3.2.1 d) iv)
et des mots ‘sports et loisirs’, L'article 7.3.2.1 e) existant sera corrigé
uniquement par la numérotation devenant 7.3.2.1 f{}; son contenu
demeurant identique: Le contenu du nouvel article 7.3:2.1 €} devra se lire
comme suit: “de tout complexe administratif et d'affaire incluant,
notamment, les bureaux régionaux d'une caisse, dune banque, un
bureau d’avocat, d'un ministére ou autres organismes similaires avec
service de garderie en milieu de travail uniquement pour les enfants des
emplovés du complexe administratif en question.” Le but de la
modification est de rendre conforme 'usage actuel de Place de I'Acadie
située au 295 boul. St-Pierre Q. abritant, entre autre, la Fédération des
calsses populaires acadiennes tout en autorisant 'aménagement dune
garderie en milieu de travail.

PREMIERE LECTURE (par son titre) : 10 avril 2006
DEUXIEME LECTURE (par son titre) : 10 avril 2006
LECTURE DANS SON INTEGRALITE ; 24 avril 2006

TROISIEME LECTURE (par son titre)
et adoption : 24 avril 2006
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